
 

 

 

 

  

  

  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Amicale Lasséranaise pour le 

Don de Sang Bénévole adhérant à 

la Fédération Française pour le Don de 

Sang Bénévole avec le soutien de l'UD 

DSB 32. L’amicale a été créée le 09 

Février 2009, loi 1901, afin de 

pérenniser 10 ans de collecte. Ainsi, en 

Octobre 2019, nous avons fêté nos 20 

ans de collecte et nos 10 ans d’amicale en 

présence du Directeur Régional de EFS 

Pyrénées-Méditerranée, Mr Roubinet, 

du Dr Sid BENSABRE, responsable du 

site d’Auch et de notre Miss Gers 2019 

devenue Miss Midi-Pyrénées 2019. 

L’amicale Lasséranaise pour le don de Sang Bénévole : 

 14 bénévoles 

 3 collectes sang par an (Mars, Juin et Octobre) 



  

 

Lors de chaque collecte, nous 

accueillons jusqu’à 68 donneurs 

locaux et des communes 

environnantes. Depuis notre 

création, nous avons accueilli plus 

de 320 donneurs, dont 38 % de 

lasséranais et de nombreux 1ers 

DONS. Nous offrons une collation 

après le don à tout donneur. 

 

 

 

Les principales conditions pour donner son sang : 

**** Conseil : Il est recommandé de ne pas venir à jeun et de bien boire avant et après le don. 

Être en bonne santé, avoir entre 18 et 70 ans révolus (veille des 71 ans), peser plus de 50 kilos et ne pas avoir 

été transfusé.  

Les Femmes peuvent donner jusqu’à 4 fois / an et les Hommes jusqu’à 6 fois / an (avec un délai de 2 mois entre 

2 dons de sang total). 

Dans les cas suivants, les dons doivent être différés de : 

24H après un traitement caries ou détartrage 

7 jours à la fin d’un traitement antibiotique 

14 jours après un épisode infectieux 

4 mois après une endoscopie, un piercing ou un tatouage 

4 mois après un voyage dans un pays où sévit le paludisme 

6 mois après un accouchement. 

Pensez à prendre une pièce d’identité ou votre carte de donneur. 

                                                     ------------------------------------------------------------------------- 

****A ce jour, AUCUN PRODUIT NE PEUT SE SUBSTITUER AU SANG HUMAIN.  

C’est pour cela, que nous nous mobilisons : le Don de sang doit être régulier, parce que : 

- La durée de vie des produits sanguins est courte (5 j. pour les plaquettes et 42 j. pour les globules rouges). 

- Il faut 10.000 dons en France / jour.  

En tout, Un DON ne prends environ qu’1 heure de temps et permets de SAUVER 3 VIES. 

 



Siège social : « Californie » 32550 LASSERAN 

Tél : 05 62 63 50 68 / 07 76 15 68 95 

Mail : jeanclaudescubes091118@gmail.com 

Page Facebook : Amicale-lassérannaise-de-don-de-sang-bénévole 

www.federation-dondesang.fr et www.dondusang.net 

 

Site d’Auch : ouvre les mardis de 9 h à 18 h et jeudis de 9h à 19 h. Parking N°1 de l’Hôpital d’Auch. 

➢ DON de PLASMA : uniquement sur RDV au 0800 972 100 

➢ DON de PLAQUETTES : uniquement sur RDV au 0800 972 100 

 

 

 

 

LES VALEURS DU DON DE SANG EN FRANCE 
 

Bénévolat :  

Le don de sang ne peut donner lieu à aucune contrepartie financière ou matérielle. 

Volontariat : 

La personne qui vient donner son sang n’obéit à aucune obligation de quelque nature : 

morale, affective, financière. 

Anonymat : 

Le donneur de sang ne peut en aucun cas connaître l’identité du receveur, ni le receveur celle 

du donneur. 

 

Non-profit : 

Le sang et les produits sanguins ne peuvent être source de profit. 

UN GRAND MERCI à TOUS LES DONNEURS 

 

mailto:jeanclaudescubes091118@gmail.com
http://www.federation-dondesang.fr/
http://www.dondusang.net/

